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EXAMEN DES FAITS NOUVEAUX INTERVENUS DANS DES DOMAINES DONT
LA SOUSCOMMISSION S'EST DEJA OCCUPEE OU POURRAIT S'OCCUPER

EXAMEN DE QUESTIONS QUI N'ONT PAS FAIT L'OBJET D'ETUDES
MAIS QUE LA SOUSCOMMISSION AVAIT DECIDE D'EXAMINER

Note du Secrétariat

Le document E/CN.4/1997/138 est mis à la disposition des membres de la
SousCommission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités au titre de l'examen du point 11 c) de l'ordre du
jour de sa quarante-neuvième session, conformément à la demande du
Gouvernement de la République azerbaïdjanaise, transmise dans une lettre datée
du 5 août 1997, que le Représentant permanent de l'Azerbaïdjan auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève a adressée au secrétariat de la
quaranteneuvième session de la SousCommission.
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